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TThhéémmaattiiqquuee :  
 

No Library Left Behind: Cross-Border Resource Sharing 
  
  

DDaattee  eett  lliieeuu  ddee  ll’’éévvéénneemmeenntt :  
 

4-6 octobre 2017 – Bibliothèque universitaire des langues et civilisations 
(BULAC) – 65 rue des Grands Moulins, 75013 Paris. 
 
 

1. PPrréésseennttaattiioonn : 
 

L’utilisation partagée des collections des bibliothèques contribue à la dissémination et à 
l’échange des connaissances. Le prêt de documents originaux (PEB), la fourniture 
d’extraits sous format papier ou numérique (FDD) et le prêt de documents numériques 
(PNB)1 représentent les moyens à disposition des bibliothèques académiques ou publiques 
pour ouvrir au niveau national, mais aussi à l’échelle du monde leurs collections. 
 

Au niveau national, nombreux sont les pays qui se sont engagés dans un processus de 
modernisation de leur système de prêt. C’est notamment le cas en France, dans le cadre 
du dispositif CollEx, où l’ABES et le CTLes ont proposé des solutions innovantes : mise en 
place d’un service de PEB réservé aux chercheurs et enseignants chercheurs, mise en 
place d’un service de facturation centralisée. 
 

La problématique de la modernisation du prêt à distance est l’un des enjeux des 
prochaines années à la fois pour les bibliothèques inscrites au sein du réseau de l’IFLA 
que pour toutes celles qui ne le sont pas. 
 

Les sujets développés lors de cette manifestation porteront sur les moyens d’innovation 
de partenariats existants et le développement de nouveaux réseaux. Il s’agira aussi de 
présenter les moyens mis en œuvre pour satisfaire les besoins des lecteurs. Les 
discussions relatives aux différents modèles économiques constitueront l’un des points 
forts de ces échanges. 
 

 1.1 La candidature du CTLes 
 
 

Créé en 1994, le CTLes a le statut d’établissement public national à caractère administratif 
placé sous la tutelle du Ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche. 
 

Les missions historiques du CTLes placent l’établissement dans la catégorie des silos à 
livres, missions dévolues traditionnellement aux bibliothèques de dépôt pour les 
documents imprimés. L’action de l’institution a été toutefois diversifiée avec la mise en 
œuvre du décret n°2014-320 du 10 mars 2014 qui confie à l’établissement un rôle majeur 
dans la mise en place et le suivi des plans de conservation partagée des périodiques (PCP) 
qui sont développés au niveau national.  
Le périmètre d’action du CTLes est étendu au niveau national et s’est enrichi d’une 
nouvelle mission. Cette dernière se traduit par une participation active, quoiqu’encore 

                                                      
1 PEB : prêt entre bibliothèques ; FDD : fourniture de documents à distance ; PNB : prêt numérique 
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modeste, dans la coordination des politiques d’acquisition des établissements partenaires 
du CTLes. Elle a aussi des incidences sur la nature des collections que le CTLes est amené 
à accepter dès lors qu’il s’agit des collections qui lui sont cédées et qui constituent son 
fonds propre. L’établissement est à présent un levier incontournable dans la définition des 
orientations prises par son ministère de tutelle dans les chantiers de l’information 
scientifique au sein du réseau documentaire français. C’est à ce titre qu’il est appelé à 
coordonner une politique nationale pour la conservation partagée des périodiques. Les 
activités de l’établissement sont illustrées et détaillées sur le site web à l’adresse 
suivante : https://www.ctles.fr/fr 
 

Avec une capacité représentant plus de 120 kilomètres linéaires, il stocke aujourd’hui plus 
de 70 kilomètres linéaires de documents, soit plus de 3 millions de documents imprimés, 
et offre un catalogue riche de près de 400 000 notices bibliographiques correspondant aux 
documents qui lui appartiennent en propre. 
 

Le CTLes met également les collections qu’il conserve à la disposition de la communauté 
scientifique, en étant un important opérateur pour le prêt entre bibliothèques. 
Cette activité, représente en 2015 près de 22 000 prêts annuels de documents originaux. 
 

Aujourd’hui le CTLes apparaît comme l’une des bibliothèques de dépôt les plus 
dynamiques d’Europe. La particularité des missions de l’établissement, mais aussi son 
investissement dans le programme « European print initiatives collaboration (EPICo) » 
http://www.varastokirjasto.fi/epico/ ont très certainement compté dans la décision de 
retenir la candidature du CTLes comme organisateur de la conférence qui se tiendra à 
Paris l’an prochain. 
 

Pour l’organisation de cette manifestation, le CTLes était en concurrence avec les villes 
suivantes : Aalborg (Danemark), Alexandrie (Égypte), et Prague (Rép. Tchèque). 
 
 

1.2. Les conférences IFLA-ILDS 
 

L’IFLA (International Federation of Library Associations and Institutions) est une 
fédération internationale qui représente les intérêts des bibliothèques, des services 
d'information et de leurs utilisateurs, ayant la forme associative. 
 

Fondée en 1927, elle est constituée de : 
 

� 5 divisions regroupant des sections et des groupes d'intérêt spécial, gérés par des 
conseils d'administration élus pour 3 ans parmi les représentants des institutions 
et associations membres de l’IFLA. 

 

� 6 programmes spécifiques placés sous la responsabilité directe de l'IFLA. 
 

Elle organise chaque année un congrès plénier sur un continent différent au mois d'août 
et des conférences propres à chaque section. 
Les conférences IFLA-ILDS sont organisées conjointement par la section Document 
Delivery and Resource Sharing de l’IFLA et un établissement au sein du pays hôte. 
Ces conférences sont organisées tous les deux ans. Les trois dernières éditions ont eu lieu 
aux États-Unis, à Chicago http://www.ilds2011.org/index.html, en Chine, à Pékin et en 
Turquie, à Istanbul http://meetings.ankos.org.tr/ilds2015/. 
 

La manifestation s’adresse à un public international composé principalement des 
dirigeants des bibliothèques nationales et universitaires étrangères.  
 

En termes d’audience, ces conférences réunissent entre 100 et 200 participants. 
 

Les programmes scientifiques des conférences sont réalisés par le comité directeur de la 
section Document Delivery and Resource Sharing de l’IFLA. 
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 1.3. La 15e Conférence IFLA ILDS  
 

Organisée à la BULAC http://www.bulac.fr/ du 4 au 6 octobre 2017, la 15e Conférence 
IFLA ILDS aura pour thème : « No Library Left Behind: Cross-Border Resource Sharing » 
 

Cette conférence représente une véritable opportunité pour valoriser les missions du 
CTLes dans le domaine de la mutualisation des ressources et dans son rôle d’opérateur 
national du prêt entre bibliothèques. En raison de l’organisation de cette 
manifestation internationale, le CTLes n’organisera pas en 2017 la 8e édition de 
ses journées professionnelles. 
 
 

 1.4. Déroulement de la manifestation 
 

Un site dédié http://www.ilds2017.org permettra de visualiser la construction du 
programme scientifique. Le site, qui est désormais accessible, est mis à jour 
progressivement. 
 
 

2. FFiinnaanncceemmeenntt  ddee  llaa  mmaanniiffeessttaattiioonn : 
 

 2.1. Formules de soutien financier et modalités d’intervention des 
partenaires 
 

Le CTLes propose trois modalités de parrainage : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil d’administration est appelé à se prononcer sur  
 

� Pour une participation financière de 3 000€ HT, soit 3 600€ TTC,  
 

� Réaliser une intervention d’une durée de 15 minutes à la 
tribune, inscrite au programme des journées ; 

 

� Disposer d’une table dans l’espace où se tiendront les buffets, 
apéritifs et pauses café, afin de présenter les prestations offertes 
par votre entreprise ; 

 

� Joindre au dossier de présentation réalisé par le CTLes une 
documentation relative à l’entreprise et faire figurer le logo sur le 
site web de la conférence. 

 

� Pour une participation financière de 2 000€ HT, soit 2 400€ TTC,  
 

� Disposer d’une table dans l’espace où se tiendront les buffets, 
apéritifs et pauses café, afin de présenter les prestations offertes 
par votre entreprise ; 

 

� Joindre au dossier de présentation réalisé par le CTLes une 
documentation relative à l’entreprise et faire figurer le logo sur le 
site web de la conférence. 

 

� Pour une participation financière de 1 500€ HT, soit 1 800€ TTC,  
 

� Assister à notre manifestation : 
(séances plénières et évènements culturels) ; 

 

� Joindre au dossier de présentation réalisé par le CTLes une 
documentation relative à l’entreprise et faire figurer le logo sur le 
site web de l’entreprise. 
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 2.2. Frais de participation 
 

Les frais de participation à la conférence qui sont versés par les établissements qui 
envoient des représentants doivent permettre, au même titre que le support financier des 
entreprises, de soutenir l’ensemble des charges destinées à soutenir l’organisation du 
congrès et la réalisation de son programme. 
 

Les tarifs sont les suivants : 
 

Inscriptions jusqu’au 31 mai 2017 : 
 

� Membres de l’IFLA :  360€ TTC 
� Non membres :  420€ TTC 

 

 
Inscriptions du 1er juin au 31 août 2017 : 
 

� Membres de l’IFLA :  420€ TTC 
� Non membres :  450€ TTC 

 
 

 2.3. Budget prévisionnel 
 

Le budget prévisionnel est calculé sur la base de 100 participants et sur une prévision de 
recettes émanant des entreprises de 9 500€ HT. 
 

RECETTES                               PRIX HT                                PRIX TTC 
Inscriptions 30 000€ 36 000€ 
   
Sponsorship 9 500€ 11 400€ 
   
TOTAL DES RECETTES 39 500€ 47 400€ 

 
DÉPENSES  
Évènements sociaux  
Réception d’accueil 
Apéritif à la BnF 
Dîner de gala 
Total pour les évènements sociaux 

 

 1 500€ 
 1 500€ 
 20 000€ 
 23 000€ 

 

  
  
Repas de midi (4,5,6 octobre) 2 900€ 
  
Pauses café 2 100€ 
  
Location de bus 8 000€ 
  
Goodies 2 000€ 
  
Site internet 1 500€ 
  
TOTAL DÉPENSES 39 500€ 

 
EXCÉDENT/DÉFICIT 0 € 
39 980 – 39 980 = 0 0€ 
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3. CCoonnvveennttiioonn  aavveecc  ll’’IIFFLLAA : 
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Le conseil d’administration est appelé à se prononcer par un vote sur : 
 

1. L’approbation des tarifs présentés et relatifs à l’organisation de la manifestation. 
 

2. L’adoption du budget prévisionnel de la manifestation. 
 

3. La signature par le CTLes de la convention relative à l’organisation de la 15e 
Conférence IFLA-ILDS. 

 
 


